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Comment Inghels a rétracté 

ses accusations contre le "Réveil »» 
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■ ■ ■ flX  ùouehear a trouvé dans Inghels an 
inteupellatear* singulièrement complaisant 

Deux Satyres 
Assassins 

U y a eu des scandales de la Recons- 
titution. Nous en avons maintes fois 
cités ici-môme. Nous en sommes encore 
à attendre les sanctions méritées. Quel 
beau débat on pouvait engager là-des- 
sus à la Chambre et avec quelle foret; 
on eut pu montrer la nécessité d'ouvrir 
une enquête ! 

Mais le citoyen Inghels s'est chargé 
de naufrager ce débat, et de couler à 
fon.l la Commission d'enquête I 

Pendant trois heures, hier, à la tri- 
bune de la Chambre, il a lu la liste des 
avances sur dossiers de dommages de 
guerre accordées aux industriels du 
Nord ; il a mélangé, dans un savant 
galimatias, le Comité de Défense des 
Sinistrés et les organismes administra- 
tifs ; il a accusé les innocents et passé 
sous silence les coupables. Vraiment, le 
tour a été bien joué 1 

Arprès avoir lassé la Chambre par la 
lecture fastidieuse de son interpe!'".fion 
et l'avoir invitée à l'écouter encore une 
";iutre fois, le citoyen Inghels a donné, 
n M. Loucheur, l'occasion facile de lui 
répondre. Inghels n'a apporté aucune 
preuve, aucun fait, et le Ministre a eu 
la tâche bien aisée en lui disant : 

« Pour aucun des sinistrés que vous 
avez cités, vous n'avez prouvé qu'il 
n'avait pas  droit aux avances  qu'il a 
reçues î » 

Dans ce; conditions, la Chambre a 
repoussé l'ordre du jour demandant une 
Commission d'enquête, et c'est évidem- 
ment le résultat auquel Inghels, pour 
des raisons singulières, a voulu ar- 
river. 

Un dira que nous manquons de re- 
connaissance envers Inghels. Le Réveil 
du Nord lui doit cependant une fière 
chandelle. Mais on ne nous amadoue 
pas si facilement. 

La tactique du citoyen Inghels a sus- 
cité une question du député du Nord. 
M. Charles Delesalle, qui ne pardonne 
ÎWa au Réveil d'avoir révélé, en 1914, le 
scandale électoral des « frères Qup.tre- 
Bras ». 

M. Charles Delesalle a demandé à 
Ingheis. ne sachant pas qu'il l'embar- 
rasserait beaucoup   ; 

«, Dites-nous combien le Réveil du 
bord a touché sur ses dommages de 
guerre ?» 

Inghels parut interloque. Il avait 
laissé entendre, dans le Cri du Nord, 
que le Réveil avait touché un chiffre 
scandaleux de dommages. Il essaya de 
ne pas répondre. La Chambre insista 
pour qu'il donnât ce chiffre. Il dut 
avouer ceci, que je cite textuellement, 
d'apregj^ compte rendu analytique  : 

« Inghels répond qu'il est complète- 
ment étranger au Réveil du Nord, mats 
il croit savoir que ce journal, dont le 
matériel a cependant été entièrement 
détruit, n'a touché que 150-000 francs 
d'avances pour réparation de ses dom- 
mages ». 

La Chambre applaudit à la modéra- 
tion du chiffre cité par Inghels. 

Sur les bancs socialistes, Léon  Bluni 

adresse cette riposte a M. Charles Dele- 
salle : 

H  Votre pélard a raté ! » 
Et ce n'est pus tout, il faut bien dire 

qu'lnghels a  cité un  fait,   un seul, qui 
a -profondément impressionné la Cham- 
bre. 

Seulement, c'est un fait que j'ai dé- 
noncé en 1919 dans lu Réveil du Nord. 
Le citoyen Ingheis a bien dû nous citer 
et rappeler que notre ami François Le 
febvre avait demandé â cette, époque 
l'ouverture d'une enquête, à M. Lou- 
cheur. Il s'agit des laines qui ont été 
remises à une société de Roubaix-Tour- 
coing comme matières de remplacement 
et que la Société a vendues, réalisant 
un bénéfice "scandaleux. 

Inghels qui, dans le Cri du Nord, di- 
sait que j'étais le secrétaire du Comité 
« plumant les sinistrés » et qui laissait 
entendre que nous faisions pai-tie du' 
Consortium Loucheur, a dû faire amen- 
de honorable. 

Je cite encore le compte rendu ana- 
lytique officiel de la Chambre  : 

« M. INGHELS dit : A la suite d un 
article paru dans le Réveil du Nord, qui 
avait signalé des faits scandaleux. M. 
François Lcfebvre avait demande une 
enquête que M. Loucheur, en 1919, 
avait promise sévère. Nous en attendons 
les résultats  ». 

Voilà tout ce qui reste des accusa- 
tions du Cri contre le Réveil .- Une ré- 
tractation publique d'Inghels à la tri- 
bune de la Chambre. 

En ce qui me concerne personnelle- 
ment,    Inghels   a   reconnu» que   j'étais 
bien secrétaire-général du Comité pour ; 
la Reconstitution du Nord et non d'une.; 
Association traitant les dossiers des si- I 
lustrés. Seconde rétractation qu'lnghels    ime preuve de préméditation: le jour où 

Une fermière normande a été la 
victime de l'un 

Caen, 3 juin. *- Mlle Renée Fauvel, âgée 
de i6 ans, dont le père fut longtemps pré- 
sident du Tribunal civil de Caen, et qui 
exploitait une impoi tante ferme à Vaime- 
ray, n été trouvée assassinée dans un 
champ de blé, a. 800 mètres de <a gare de 
Moultargences. 

L'enquête a révélé que la victime a dû 
désespérément lutter contre son agresseur 
qui se serait livré sur elle à des actes ré- 
voltants. 

Mlle René Fauvel était la bede-sœur de 
M. Merliac, professeur à l'Université de 
Caen. 

Une jeune fille de Monchy-Cayeux 
a eu à souffrir de l'autre 

Parce que sa belle-fille, Marie Masclet, 
l? nus, n'avait reçu que 1 rrauc'50 pour sa 
jourLee de travail chez un cultivateur, te 
nommé Flarnent Honoré, mineur a la fosse 
n. 0 des mines de Maries et demeurant à 
Monchy-Cayeux, entra l'autre soir dans 
nue violente colère. La jeune fille se trou 
vuit alors au lit. Tout d'abord, le bruta 
lui porta des coups, puis, s'emparant d'une 
lime, il la frappa à quinze reprises avec 
le dangereux outil. 

Malgré   «es    blessures,     Marie    'lasele 
réussit  à se   lever,  mais   exaspéré  par la 
rage,  le beau-père la poursuivit. 

Sur ta route, à peu de dislance de l'h: - 
bitation   du   ménage   Flarnent     ->Uo   t--^'- 
évanouie. A ce moment le garde champêtre 
prévenu   par 'Mme   Fieraient,   arrivait.   U 
était   temps,   l'irascibL   individu   avait   le 
tuas   levé   pour  porter  &  la  jeui*c   i..._ 
coup qui  probablement aurait eu  des su. 
tes  définitives. 

A la vue du garde, il prit la fuite: il n'a 
pas encore été rejoint. 

Le commencement d'enquête fait sut 
cette affaire a permis d'établir que Fia 
ment se livrait à de fréquentes scènes J. 
brutalités sur sa beile-fille et sur sa femme 
et qu'en outre, il tenta plusieurs fois d'abu 
ser de Marie Masclet; la jeune fille ayant 
toujours résisté à ses odieux désirs, il loi 
avait voué une haine terrible. 

Un autre fait, a été constaté et constitue 

La Cetpipissiei? 
du coût de la vie 

s'est efforcé d'atténuer en prétendant 
que j'étais « employé du ministère des 
(légions Libérées », ce qui est archi- 
faux. Et c'est ce dont je le mets ici au 
défi d'apporter la  moindre preuve  ! 

Ce qui est plus grave que tout ceci, 
• est le silence de ses collègues du Parti 
socialiste à l'occasion de son interpel- 
lation. On avait annoncé Marcel Sem- 
bat. li n'a même pas mis les pieds à 
la Chambre. A part quelques interrup- 
tions qui visaient, la Droite, pas un so- 
cialiste n'a pris la parole pour soutenir 
à la tribune, l'argumentation d'Inghels. 
Seul, Lebas a parlé sur l'ordre du, jour 
pour réclamer une Commission d'en- 
quête. 

Ce qui est plus grave surtout, c'est 
ce qu'a, dit  M.   Loucheur,   sur  un   ton 
ironique, en rappelant que M. Inghels 
était venu lui demander cte donner des 
avances aux industriels. 

De qui se moqiie-t-on,   vraiment ? 
La façon dont Inghels a compromis 

'a cause des sinistrés, l'habileté avec 
jaquelle il a occupé la tribune pendant 
trois heures, pour empêcher les utiles 
explications de se produire montrent 
après la riposte de M. Loucheur, que J 
la fameuse campagne du Cri était un 
truc fort bien combiné pour égarer les 
soupçons ei couvrir les vrais cou- 
pables. 

Alex  WIIX. 

Flament se livra à la scène de sauvagerie 
que nous- venons de relater, il avait brisé 
tous les ustensiles et objes divers qui te 
trouvaient chez lui et s'était emparé d'une 
somme d'environ mifie francs, constituant 
les économies du ménage. 
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Bataille de femmes 
HUIT BLESSEES 

Bruxelles, 3 juin. — Depuis longtemps, 
une haine implacable divise les épouses 
C. et G., de la rue de l'Hectolitre. L'autre 
soir, pour une futilité, une vive alterca- 
tion s ensuivit, qui dégénéra bientôt en ba- 
taille. L'épouse C. et ses trois filles se dres- 
sèrent contre la femme G., et trois de ses 
voisines. 

Les coups  de balais et de  sabots  pleu- 

La délégation ouvrière en demande 
la transformation 

Lu commission <iépartementale du coût de la 
ne s'est réunie hier .\ i5 heurt» à la Préfecture, 
scus Ifl présidence de M. le docteur Lambliug, 
M- Boulin, aispecleux départenmtal du travail 
remplissait  les  fonctions de  secrétaire  . 

Les déléguas îles syndicats ouvriers s'étaient 
abstenus de prendre part à la réunion. 

V a été envisagé la constituUon «l'une com- 
mission ré<rionale pour Lille, Roubax et Tour- 
coing, qui -déterminera îe cotfficiem total pour 
cette région. 

Deux sous-commissions sont nommées : la 
première ;iyant trait ù tout ce qui louche l'ali- 
mentation cl la deuxième à tout ce qui comporte 
■ 'habillement, le chauiffage  et l'éclairage. 

La Préfecture adresser.! ù chaque membre de 
la commission départementale du i-oût de la vie, 
MII tableau < amportaïut les prix actuellement en 
-^ig-ucur concernant l'alimentation et les besoins 
!n   ménagi-   Cliai-.iui   devra   étudier   les   prix   et 

■ es  rectifier   .-ur  le  tableau   suivant leur   région. 
Les fable, xx devront 6lr«« retournés dans un 

l<M;d de  huit  jours. 
les présidents d* sous-comini'?sions convo- 

ieront en assemblée leurs membres sitôt la 
t'ccptiion  des dits  tableaux. 

La coimniision pléniere se réunira ensuite, 
lot que les sous-commis*iQUB auront terminé 

i-urs  travaux. 

Pourquoi les délégués des syndicats 
juvners n'ont pas pris part à ta réunion 

"•-•.    'i Mirv.  'A  déléiration  des syndicats 
ouvriers   conduite   pair   Henri   Lauridan,    secré- 
taire de l'U.  D. et lomposée de Henri Lefebvre 
vi«OLit)uix,,    Henri   Lefebvre,     Flament     (Tour- 

■'-■&j,  Uauciij,   Deveinav,  Leroy   (.Lille),   s'est 
.l'sentée   à   la   Préfecture,   où   elle   fut.   reçue, 
• l'absence du Préfet, pur M. Jjcques  Régnier, 

î'. rétaire général  d*  la  Préfecture. ' 
Les délégués ouvriers ont explique le motif de 

-ur abstention a   la réunion  de  la commission 

Deux interpellations    * 
devant la Chambre 

-H- EDœ 

M. Bouyssou a fait voter le rétablissement de l'indemnité 
de vie chère pour les petits retraités 

efforts pour déposer le plus tôt possible 1* 
loi   yénéraie  des   pensions.   {Vifs applaudis- 

Paris, 3 juin. — i,a séance est ouverte u 
15 heures, sous la présidence de M. Raoul 
E»ERET. 

L'ordre du jour appelle la discussion 
d'interpellation de M. BOUYSSOU, rela- 
tive au rétablissement de l'indemnité 'de 
chérie de vie aux retraités civils et mili- 
taires. 

Le député des Landes développe son 
interpellation :« On avait promis aux petits 
retraités une améboration de leur situa- 
tion. Cette promesse n'a jamais été tenue. 
La loi de Finances de 1920 prévoyait un 
décret de 833 millions pour la dette viagère, 
celle de 1921 n'en prévoit plus que 727 mil- 
lions, d'où il résufte que l'Etat réalise une 
économie de 106 millions sur les petits re- 
traités. I.a situation est critique chez les 
petits retraités. Il y a dés'retraites qui ne 
disposent pour subsister que de quelques 
centaines   de   francs. 

Nous déposons un ordre du jour signi* 
par tme centaine dé députes de lou^ les 
partis, qui affirmera les volontés, de la 
Chambre pour réaliser nos vœux essen- 
tiels  : 

1. Rétablissement de l'indemnité de vie 
chère , 2. Majoration des petites retraites; 
3.   Statuts   définitifs   des   petits   retraités. 

Plusieurs députés appuient la déclara- 
tion de M.   Bouyssou. 

M. Dcumer promet le prochain 
dépôt de la loi des pensions 

M DOUMER répond de sa place aux dis- 
cours des divers interpellateurs," dont'il re- 
connaît les excellents sentiments, mais, 
dit-il,   le   ministre   des   Finances   ne   peut 

coût de la vie, ils ont principalement protesté    aller au-delà  des  disponibilités  budgétaires 
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Le Marché 
du Travail 
 »<t>—— 

0:.ns "ensemble de   nos Départements. 
la crise au chômage accuse une 

légère  atténuation. 

Si nous en jugeons par la dernière sta- 
tistique du Ministère du Travail, la crise 
ae chômage sévissant depuis trop long- 
iamps en France, avec moins d'acuité, il 
est vrai, que chez la plupart des nations, 
est en voie de décroissance. 

D'après les renseignements oTficielc, le 
nombre total des chômeurs secourus par 
les fonds départementaux ou municipaux 
est actuellement de 74,804, contre 80 $89 
'a *e"la:ns. dernière, soit une diminution 
ce o,o&j unités, provenant de Paris et des 
autres  communes  de  la  Seine. 

Dans le Nord, dit le Bulletin officiel *c 
chômage partiel persiste, sans changement 
dans les industries textiles. De nouveaux 
licenciements ont été effectués dans des 
fonderies de cuivre et de fer. 

Pour l'ensemble des autres départements 
les Offices publics de placement signalent 
1€,279 demandes d emploi non satisfaites, 
au lieu de 18,649 la semaine précédente 
Dans ce nombre, le Pas-de-Calais pour 593. 

En général, dans lès entreprises métal- 
lurgiques, l'écart tend à diminuer entre ie 
nombre des demandes non satisfaites et 
celui des offres. Il est surtout sensible dans 
les  entreprises  du bâtiment. 

Les employés de commerce et de bureau 
restent particulièrement difficiles à placer 
dans le Pas-de-Calais, et les domestiques 
dans le Nord où, pour 42 demandes d'era- 
plpi  on  n'enregistre  que 19 offres. 

En résumé, les Offices de 88 départe- 
ments ont effectué cette semaine 17,477 
placements, contre 10.075 la semaine der- 
nière. 

Rien que la différence ne sor nas bien 
grande,   il est tout de même encourageant 

Le Legs de 
24 millions 

•*>- 

// sera consacré aux enfants malingres 
et malades des régions sinistrées 

Nous avons annonce le legs de 2 millions 
de dollars — soit au taux actuel du dollar 
près de 24 millions de francs — fait par 
M. Franc U Buhl, de Grobe City (Pensyl- 
vanie), en faveur des habitants des ré- 
gions sinistrées de France et de Belgique. 

C'est le notaire de M. Frank H. Buhl qui, 
à la mort de ce dernier, a trouvé un testa- 
ment contenant ce legs et qui en a informé 
le ministre des Affaires étrangères de 
France, lequel en a aussitôt saisi son col- 
lègue  des  Régions  Libérées. 

Nous avons dit que M. Loucheur avait 
chargé le comité supérieur de coordina- 
tion des secours, que préside M. Fournier- 
Sarlovèze, député de l'Oise, d'établir les 
modalités de la repartition de    es fonds. 

Après examen de la question par M. 
""ournier-Sarlovèze, M. Loucheur vient 
d'adresser au notaire de Grobe Citv une 
lettre dans laquelle il lui dit qu'il accepte, 
au nom des malheureuses régions sinis- 
trées, le don généreux fait par M. Frank 
H. Buhl; que, quand le legs aura été léga- 
lement attribué, la somme sera partagée 
entre les deux nations intéressées, au pro- 
rata fixé par la commission des répara- 
tions, soit 5/6 pour la France et 1/6 pour 
la Belgique; que l'intention du comité de 
coordination des secours est d'attribuer 
cette somme à une fondation, qui perpétue- 
rait le souvenir et le nom de M. Frank 
Buhl, en faveur des enfants malingres et 
malades des régions sinistrées. 

vaient dru de part et d'autre. Les combat- 
tantes, tout en poussant des cris sauvages, 
bataillaient avec un grand acharnement. 

La police, prévenue téléphoniquement, 
accourut sur les lieux. Les batailleuses 
avaient toutes la figure en sang et leurs 
vêtements  lacérés. 

Toutes ces furies ont été conduites, bien 
encadrées par un contingent de police, au 
commissariat, proche, où leurs blessures 
ont été pansées par  un  médecin. 

Peii après, une vieille femme du quar- 
tier se présenta au poste de police avec des 
trophées trouvés sur le champ de... ba- 
taille : deux râteliers, des chignons et mè- 
ches de cheveux, des peignes brisés furent 
alignés sur le bureau de l'officier de garde. 

Procès-verbal a. été dressé à charge des 
huit énergumônes 
~ 1    '> —♦€>-<  

Un matelas coffre-fort 
C'ETAIT   CELUI   D'UNE   «   INDIGENTE   n 

Le propriétaire d'un local, situé rue de 
1 Assomption, à Bastia (Corse), faisait ex- 
pulser par ministère d'huissier Mme Pan- 
tilacci. qui avait transformé la pièce 
qu elle occupait en un taudis menaçant 
pour l hygiène et qui, de plus, ne payait 
pas son loyer, lorsqu'en sortant une sorte 
ne matelas confectionné avec des papiers 
et des cartons cousus, une déchirure laissa 
échapper des titres et bons du Trésor pour 
une valeur ^uuérieure  à 20.000 francs. 

Le maire a fait saisir cette somme, Mme 
Pantalacci étant assistée à titre d'indi- 
gente. 

oiitre la composition de la dite commission. 
On aurait dû choisir, déclarèrent-ils, pour la 

ormation de cette commission un tiers de dê- 
■gués des syndicats, élus par TU. D. du Nord, 

1 1 tiers de patrons et employeurs choisis par 
tes associations patronales et un .tiers de mem- 
•rea neutres désignés par le Conseil Général, 
es Conseils d'aprondSssemient et les Conseils 

oiiinicipuux. 
Cette commission serait une commission de 

;i«tislique et ne servirait que d'indication. Elle 
•tablirait des travaux par localité, région, ar- 
rondissement et département. L'application do 
:cs décisions ne pourraient se faire d'une fa- 
çon automatique. Elle serait laissée à ta discus- 
sion entre employeurs et employéa, patrons et 
ouvriers. Jamais, les coefficients établis ne se- 
raient appliqués  d'une façon stricte. 

Si ces conditions sont réunies, les délégués 
d-es syndicats ont déclaTé qu'ils reprendraient. 
aiTtssilôl leur*s places au sein de la commission, 
constituée ainsi qu'ils l'ont demandé. 

M. Kégnier a promis à faire part au Préfet 
et au Ministre d-u Travail, de ees desiderata. 

->-•♦•■ 
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Mowto â iOS  ans 
Le Mans, 8 iuim — Mlle Madeleine Che- 

deville. rentière, à Fresnay-sur-Sarthe née 
le 30 janvier 1816, à Saint-Bemer-WFor- 
ges (Orne), vient de mourir t, 105 ans et 
4 mois. 

Elle avali ga/dé jusqu'à la fui toutes ses 
lé 
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Le Louvre va acheter 
un tableau de 3 millions 
« LA RUELLE » DE WEERMBB 

Le fameux tableau de Weermer, « La 
Ruelle >» qu'il est- actuellement question 
il acheter pour le musée du Louvre, pour 
la coquette somme de trois millions, est 
arrivé è Pans. Le conseil des musées a, 
naturellement, désiré le voir avant d'en 
décider I achat. -M. d'Eslournelles de Cons- 
tant  n estime  pas  trop élevée la somme. 

— bvidemmenl, les circonstances actuel- 
les nous sonl défavorables, a-t-il dit. Mais 
I occasion d'acheter ce tableau se repré- 
sentera-l-elle   ? 

Tout de même, trois mdlions ! 
 ■      > -m+m~t 1  

CHEZ LES CHEMINOTS 
L'EXAMEN DE LA SITUATION 

Paris, 3 juin — Le Conseil fédéral des 
travailleurs des chemins de fer s'est réuni 
ce malin à son siège social, rue Baudin, 
pour nommer sa commission executive et 
son bureau fédéral, et examiner la situa- 
tion. 

La séance, commencée à 9 heures, s'est 
prolongée jusqu'à midi et a été renvoyée à 
cet après-midi 14 heures. Aucun communi- 
qué n'a été fait à la presse. A leur sortie 
de la réunion, les délégués se sont conten- 
tés de déclarer qu'aucune décision n'avait 
été prise et, que la discussion qui avait eu 
lieu dans la matinée avait été des plus 
courtoises. 
MAJORITAIRES  ET   MINORITAIRES 

ONT PRESENTE LEURS BUREAUX 
Paris, 3 juin. — Le Conseil de la Fédé- 

ration des Travailleurs des chemins de 
ter s'est réuni à nouveau cet après-midi, 
rue Baudin,  de 14 heures à  16 heures. 

Les deux séances de la journée ont été 
consacrées à discuter sur la façon de vo- 
ter pour élire la commission executive et 
le bureau du Conseil provisoire. Majori- 
taires et minoritaires ont présenté chacun 
de leur côté, un bureau. 

Les majoritaires ont présenté Monta- 
gne, de l'Est, secrétaire général; Toulouse, 
du Midi, Marchai, de la. Ceinture, secré- 
taires adjoints;. Rousseau, de l'Etat, tréso- 
rier; Vallette.  du  Nord, trésorier adjoint. 

Au scrutin, ce bureau a obtenu 30 voix 
contre 23 abstentions, mais, de leur côté, 
les minoritaires ne reconnaissant pas le 
vote qui venait d'être émis, ont présenté le 
bureau suivant : 

Ducoeur, du Nord, secrétaire général ; 
Chaverot et Semars, du P.-L.-KL, secrétai- 
res adjoints et Dejonkèreftrésorier. 

Après le vote, les anciens majoritaires 
ayant à leur tête Bidegarray, ont quitté 
l'immeuble de la rue Baudin, tandis que 
les minoritaires restés dans la place décla- 
rent qu'après avoir pendant toute la jour- 
née épuisée tous les moyens de concilia- 
tion possible. Us appliquent les décisions 
votées par le Congrès dans la séance de la 
nuit dernière et décident de rester en per- 
manence toute la nuit dans les bureaux 
de la Fédération. 

pour l'application des lois. 
Il ne faut pas oublier que ces lois ont été 

particulièrement, favorables aux petits re- 
traités, dont les pensions de 700 fr. et au- 
dessous ont été portées d'un coup à 1.500 
francs. Cette loi a été votée après consul- 
tation et avec le concours des représen- 
tants des fonctionnaires de l'Etat. Il est 
vrai qu'une partie du personnel de l'Etat 
qui ne bénéficiait pas de la loi devra y être 
incorporée. l.'Elat n'oublie aucun de ses 
collaborateurs, notamment les ouvriers de 
i'ImprimerLe Nationale, niais la_ première 
chose à faire, c'est de rétablir nos finances 
pour pouvoir donner ta justice à tous les 
fonctionnaires   retraités. 

J'ai l'air rébarbatif quand je défends le 
budget de l'Etat, je n'ai cependant pas un 
cœur de pierre. Je connais bien le personnel 
Ouvrier,    je   promets   de   faire   tous    mes 

pensions.   {Vifs applaudis 
sements sur tous les bancs). 

Pour les fonctionnaires 
M. BOUYSSOU revient à la charge pour 

demander _au ministre des Finances des 
actes précis. Les promesses ne suffisent 
plus, il fait à nouveau l'éloge des fonction- 
naires  retraités. 

M. DOUMER. — Lu loi ne peut être mo- 
difiée que par la loi. Je ferai tous mes 
efforts pour vous donner satisfaction, mais 
c est vous qui avez supprimé le 25 mars 
1920, les majorations des pensions et llin- 
demnitô de vie chère à partir du 31 décem- 
bre 1920. Le budget comporte de grosses 
sommes pour le relèvement des traite- 
ments des fonctionnaires, l'Etat n'a pas, 
en effet, h ne s'occu per que de la fin de 
carrière des fonctionnaires, il faut aussi 
qu'il s'occupe du recrutement de ces fonc- 
tionnaires, et le recrutement devient de* 
plus on plu.-, difficile. Je ne peux que pro- 
mettre a M Bouyssou d'étudier très sé- 
rieusement les mesiures propres à remé- 
dier à la situation et tâcher de lui donner 
satisfaction en déposant le plus tôt possi- 
ble sur le bureau de la Chambre le statut* 
réclamés. 

La discussion générale est'close. 
L'ordre du jour adopté 

LE PRESIDENT donne lecture de l'ordre 
du jour de M. BOUYSSOU et de nombreux 
députés. Cet ordre du jour, qui "est fort 
long, constate la détresse matérielle dans 
laquelle se débattent la grande majorité 
des retraités civils et militaires, assure 
que l'Etat doit garantir à ses vieux ser- 
viteurs la dignité de leurs vieux jours, et 
ne peut songer à effectuer des économies 
sur leur vieillesse. 

Il ajoute qu'il serait injuste de laisser 
dans la détresse ceux qui, dans les temps 
les plus difficiles, n'ont cessé de se dévouer 
à la_ Nation. Il affirme la résolution de la 
Chambre de donner satisfaction aux petits 
retraités, et, à cet effet, invite le Gouver- 
nement à déposer dans un délai très rap- 
proché des projets  :        " 

1. Pour le rétablissement de l'indemnité 
de vie chère de 720 francs, h titre tempo- 
raire ; 2. Pour étendre l'aprairotioa de )>>. 
loi du 2f> mars 198JS ù toutes les calôgories 
de refaites civils et militaires de France, 
d'Algérie et des Colonies . 3, Pour apporter 
les   statuts   définitifs  des   retraites. 

L'abbé Lemire intervient eu laveur des 
petits  retraités  des  communes. 

L'ordre du jour dç M. BOl'YSOU est 
adopté ù l'unanimité des 581  votants. 

ooooo.pooooooooo 

La Commission  d'Enquête sur lésabiis 
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de   la   Reconstitution   repoussée   par   8a 
Chambre grâce au discours d'INGHELS 
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Un bon placement 
POUR  33   FRANCS,   UN ANGLAIS 

EN A GAGNE 3 MILLIONS ZC0.0C8 
Londres, 3 juin. — Le gros iot de 65.000 

livres (trois millions deux cent mille francs 
de la poule (ou pari mutuel) du Derby, or- 
ganisée par le « Calcutta Turf Club», a été 
gagné par un employé de la Cité de Lon- 
dres, le capitaine Jones, sous-directeur 
d'une section de la ligne maritime P«Uniôn 
Castle». M Jones, qui affirme ne jamais 
lou,e«r aux courses, avait acheté un billet, 
le w-5049. pour faire plaisir à un de ses 
camarades de bureau oui s'était chargé 
d en placer un certain nombre. U l'avait 
nayé  14  shii'.jngi   'environ   33   franc*). 

Uî-Jç joUfi-rêÇ à Ta rr\$r 
LES PREMIERS TRAINS DE PLAISIR 
VONT ETRE RETABLIS SOUS PEU 

M. Yves Le' Trooquer, ministre des TT&- 
vaux publics vient d'homologuer une. pro- 
position de la Compagnie des chemins de 
1er du'Nord, ayant pour objet la création 
d'un tarif supplémentaire G. V, n. 6, re- 
latif à la délivrance de billets aller-relour 
d'excursion en 2e et 3e classes, par trains 
spéciaux, pour passer une journée & la 
mer. 

Ce tarif vise les quatre parcours Parxs- 
Le Tréport, Boulogne et Calais. Lille Dun- 
kerque. Voici les prix adoptés : Paris-Le 
i réport, 30 fr. en 2e classe ; 20 fr. en 3e 
classe ; Paris-Boologne, 42 fr., et 27 fr. ; 
Paris-Calais, 49 fr. et 31 fr. ; Lille-Dunker- 
q«e,  15 fr. et 9 fr. 

Le fonctionnement de ces billets «pé- 
cîaux sera  ré^lé ';  bref dé'pi. 

L'ordre du jour appelle la discussion de 
l'interpellation d'INGHELS et SEMBAT 
sur les avantages pécuniaires accordés à 
certains gros sinistrés des, régions dévas- 
tées, à l'exagération du coefficient de rem- 
placement de dommages de guerre, et au 
manque de contrôle des avances indus- 
trielles. 

M. LOUCHEUR est au banc du gouver- 
nement. 

La répartition des crédits 
Le député socialiste du Nord monte à 

la tribune et dit : 
« Un consortium a établi des ramifica- 

tions dans toutes les administrations pour 
récupérer  les  indemnités ». 

INGHELS affirme que certains indus- 
triel? ont réalisé des bénéfices scandaleux 
sur les dévastations et poursuivant son 
interpellation, il rappelle que le premier 
soin des Allemands, fut de rafler les ma- 
tières premières dans les régions du Nord, 
mais, dit-il, l'affaire Martinage a établi 
qui M. MaTtinage, inculpé d'intelligences 
avec l'ennemi et d'autres industriels, o:it 
touché des indemnités pour des matières 

' premières avec lesquelles ils ont travaillé 
pour le compte de l'ennemi. 

M. Marcel HABEBT. — La justice est 
saisie. 

BARTHE. — Oui, mais la justice est as- 
sez lente à s'émouvoir. Elle a, suivi encore 
dans   cette   occasion  l'opinion   nublique. 

L'application des coefficients 
INGHELS. — Les filateurs de coton ont 

touché dernièrement des indemnités éle- 
vées. On leur a payé leurs produits en se 
basant sur le taux de 550 francs, alors que 
le coton était descendu à 315 francs en no- 
vembre dernier. Certains industriels, dont 
les usines ne fonctionnent pas encore, et 
•-rui devaient recevoir des matières pre- 
miers pour mettre leurs machines en mar- 
che, ont reçu ces matières et les ont re- 
vendues .réalisant ainsi un bénéfice consi- 
dérable. 

INGHELS critique longuement la façcn 
dont sont appliquées les méthodes de coef- 
ficient.^ 

INGHELS. — Le « Rèvea du Nord » a 
signale des faits scandaleux. M. François 
Lefebvre a demandé une enquête à ce su- 
jet. Le Gouvernement l'a promis On 
attend toujours le résultat. 

BARTHÉ. — A quelle date cette demande 
d enquête a été faite 

TNGHELS. — Le 29 juillet 1919. 
EARTHE. — Voilà déjà deux ans qu'elle 

est ouverte. Quelle en a r :é la conclusion ? 
M. LOUCHEUR. — Je m'expliquerai 

tout  à  l'heure. 

tirer au clair les bruits qTii courent t 
Lille, au sujet des abus gui ameutent l'opi- 
ni ni publigue. 

M. PICOT dit qu'une société du Nord a 
touché la bagatelle de 107 millions. A titra 
d'avance sur les dommages de guerre, cela 
ressort du bilan même de la société. Les 
travaux  effectués s'élèvent à 48  millions» 

fngbels met en cause: M. Çrespei... 

INGHELS. — Je regrette maintenant J'a- 
voir à mettre en cause un de nos collègues, 
M. Crespel, gui, alors gu'il avait proclamé 
à la tribune de la Chambre gu'il aimera;-, 
mieux re^fter dans ses ruines que de les. 
voir construire par certains moyens, a de- 
manda deux millions pour une modeste 
usine. 

M   CRESPEL. — Et il a touché combienî 
INGHELS. — Moins de 350.000 francs. 
M. CRESPEL.  — Jl  faut le dire. Je de- 

mande d'ailleurs la parole. 
TNGHELS. — Mais le fait qtfi me saute 

aux<f-enx. est que M. Crespel a demandé 
deux millions pour une petite usine. . 

INGHELS. mettant-en cause tm journal 
qui, dit-il. Tuf le seul journal qui travailla; 
par les Allemands, M. Ch. Delesalle pro- 
teste et dit que le seul directeur de jour- 
nal condamné par les Allemands et envoyé 
en Lithuanie, ce fut le directeur de ce 
journal. 

Inghels énumère certaines entreprisea 
du Nord, qui ont reçu des millions comme 
avances sur les dommages de guerre 11 
s'indigne qu'en face des ruines d'Armeiitiè- 
nes où souffrent de3 malheureux, se dres- 
sent déjà les murs blancs d'un château re- 
construit avec les avances pour dommages 
de guerre. • 

M. RILLABD DE VERNEUILL. — Dans 
notre région, il n'y a pas un seul château 
relevé et j'espère qu'il n'y en aura pas tant 
qu il y aura encore une seule maison à re* 
lever.    (Vifs   applaudissements). 

... un hôtel de Lille... 
INGHELS. — Le propriétaire d'un Hôte', 

à Lille, pour-lequel les dommages avaient 
été évalués à 800.0O9 francs, n'avait riea 
pu toucher malgré toutes ses recomman- 
dations, lorsqu'il eut la bonne fortune de 
recevoir la visite d'un ministre influent, 
Le propriétaire lui dit : M. * \e 'ministre, 
l'Etat me doit 800.000 francs. Depuis un en. 
je n'ai rien touché. Le ministre sourit com- 
me M. Loucheur sait sourire et engagea 
notre propriétaire à s'adresser & l'Office de 
Reconstruction   industrielle 

... et M. René Lefebvre 
INGHELS,     continuant    son    développe 

ment,  met en cause son collègue du Nord, 
M.   René Lefebvre,  qui,  dit-il,  est  membre 
du   Conseil   d'administration   d'une   affaire 
qui  a  reçu d'importantes  avances. 

M. René LEFEBVRE. — C'est une indi- 
gnité que de se servir de tels arguments^ 
Je ne fais plus partie de ce Conseil d'admi- 
nistration depuis 1919, ce que vous ditea 
est faux et je ne tolérerai pas ces insinua- 

„°«?     *!•-_• If^pas^d'une maison gui a [ tions   Cest honteux. 
INGHELS   est   encore   vivement   pris   & 

« Plus de deux milliards ont été 
versés à une centaine d'indus- 
triels. » 
INGHELS.   — J'ai  entre les  mains  des 

- "coments qui prouvent que plus de deux 
milliards ont été ainsi  versés à une cen- 
taine d'industriels 

r<-.;u 05 millions 20Î.OO0 francs 
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